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Arrêt de la Cour dans l'affaire C-300/06 

Ursula Voß / Land Berlin 

LA RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES À UN TAUX INFÉRIEUR 
À CELUI DES HEURES « NORMALES » PEUT CONSTITUER UNE 

DISCRIMINATION FONDÉE SUR LE SEXE 

Une réglementation nationale qui a pour conséquence que les travailleurs à temps partiel sont 
moins bien rémunérés que les travailleurs à temps plein pour le même nombre d‘heures 
effectuées viole le principe de l’égalité des rémunérations si elle affecte un pourcentage 
considérablement plus élevé de travailleurs féminins que masculins et si elle n’est pas 

objectivement justifiée 

En Allemagne, certaines catégories de fonctionnaires peuvent bénéficier d’une rémunération des 
heures supplémentaires au lieu d’un repos compensateur. La rémunération des heures 
supplémentaires prévue par la MVerGV1 est néanmoins inférieure à celle des heures de travail 
effectuées dans le cadre de l’horaire normal de travail.   

Mme Voß est une fonctionnaire employée en tant qu’enseignante par le Land Berlin. Alors 
qu’elle exerçait cette activité à temps partiel, elle a, entre janvier et mai 2000, assuré des cours 
supplémentaires. La rémunération qu’elle a perçue pour cette période était inférieure à celle 
qu’un enseignant employé à temps plein percevait pour le même nombre d’heures de travail. 
Mme Voß a demandé en vain l’application d’une rémunération équivalente à celle perçue par les 
enseignants à temps plein.  

Afin de pouvoir trancher le litige opposant Mme Voß au Land Berlin, le 
Bundesverwaltungsgericht demande à la Cour si le principe de l’égalité des rémunérations 
s’oppose à une réglementation qui conduit à une rémunération inférieure des fonctionnaires 
travaillant à temps partiel par rapport à ceux travaillant à temps plein.      

Dans son arrêt de ce jour, la Cour rappelle que le principe de l’égalité des rémunérations 
s’oppose non seulement à une discrimination directe, mais également à toute différence de 
traitement en application de critères non fondés sur le sexe lorsque celle-ci affecte 
                                                 
1 Verordnung über die Gewährung von Mehrarbeitsvergütung für Beamte du 13 mars 1992 (BGBl. 1992 I, p. 528), 
tel que révisé le 3 décembre 1998 (BGBl. 1998 I, p. 3494). 



considérablement plus de travailleurs féminins que de travailleurs masculins et ne peut 
s’expliquer par des facteurs objectivement justifiés et étrangers à toute discrimination fondée sur 
le sexe.  

La Cour constate que la rémunération inférieure des heures supplémentaires entraîne une 
différence de traitement au détriment des enseignants travaillant à temps partiel, parce que ceux-
ci se voient appliquer un taux de rémunération inférieur pour les heures de cours effectuées au-
delà de leur horaire individuel et à concurrence de la durée normale de travail à temps plein. 

Cette différence de traitement pourrait affecter un nombre considérablement plus élevé de 
femmes que d’hommes. A ce titre, la Cour rappelle qu’il incombe à la juridiction de renvoi de 
prendre en considération l’ensemble des travailleurs soumis à la réglementation nationale en 
cause afin d’étayer cette constatation. 

La décision de renvoi ne faisant pas état de facteurs objectivement justifiés et étrangers à toute 
discrimination fondée sur le sexe, la Cour invite la juridiction de renvoi à vérifier cet aspect.  

La Cour conclut qu’une rémunération inférieure des heures effectuées par un fonctionnaire à 
temps partiel au-delà de son horaire individuel et jusqu'à concurrence de l'horaire d'un 
fonctionnaire à temps plein viole le principe de l’égalité des rémunérations entre travailleurs 
masculins et féminins lorsque cette différence de traitement affecte un nombre considérablement 
plus élevé de femmes que d’hommes et n’est pas justifiée par des facteurs objectifs et étrangers à 
toute discrimination fondée sur le sexe. 
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